INFORMATIONS 
destinées à la personne victime de violence domestique concernant ses droits, dans le cadre du prononcé à l’encontre de la personne exerçant des violences domestiques de mesures de protection, d’ une interdiction d’approche, d’une interdiction de contact ou d’une interdiction d’accès.
................................................................
          (prénom et nom de la personne victime de violence domestique)
J'ai été informé(e)* de :      
1. la possibilité et des modalités de dépôt d’une requête afin que le tribunal oblige la personne exerçant la violence domestique à quitter le logement occupé en commun et ses abords immédiats, ou lui interdise de s’approcher du logement occupé en commun et de ses abords immédiats, ou lui interdise de s’approcher de la personne victime de violence domestique, ou lui interdise tout contact avec la personne victime de violence domestique, ou lui interdise l’accès à l’école, à l’établissement éducatif, de soins ou artistique, ou à l’installation sportive fréquentée par la personne victime de violence domestique, ainsi qu’au lieu de travail ou à tout autre lieu où cette personne se trouve habituellement ou régulièrement, et d’y demeurer.  La demande peut être présentée sur un formulaire officiel, disponible entre autres au siège de la juridiction (article 560 3 § 1 du code de procédure civile) ;
2. l’obligation pour les autorités poursuivant les infractions de déclencher, indépendamment des mesures de protection et des interdictions émises, une procédure pénale en lien avec la commission d’une infraction poursuivie d’office impliquant l’usage de la violence, ainsi que la possibilité d’appliquer, au cours de la procédure, les mesures préventives prévues par les dispositions du Code de procédure pénale ;
3. la possibilité d’obtenir un soutien auprès du centre local d’aide sociale compétent, d’un centre spécialisé de soutien aux personnes victimes de violence domestique, ainsi que dans d’autres établissements fournissant une assistance aux personnes victimes de violence domestique ;
4. du numéro de téléphone national « Ligne bleue », accessible 24 heures sur 24, tél. 800-12-00-02 ;
5. la possibilité d’obtenir une assistance fournie par des organismes ayant reçu des subventions du Fonds d’aide aux victimes et du Fonds post‑pénitentiaire – Fonds de la Justice, mentionné dans les dispositions du Code pénal d’exécution, ainsi que les coordonnées les plus proches, pour la personne victime de violence domestique, du siège de ces organismes et les autres coordonnées  nécessaires de ces organismes ;
6. la possibilité de transmettre ses données à l’organisme le plus proche ayant reçu des subventions du Fonds d’aide aux victimes et du Fonds post‑pénitentiaire – Fonds de la Justice, en vue de fournir une assistance, ce à quoi Mme/M.* ..........................................
................................................................................................  donne/ne donne pas son consentement* ;
7. la possibilité, pendant la période de validité des mesures de protection et des interdictions, pour la personne exerçant la violence domestique (si nécessaire) d’emporter des biens lui appartenant, en particulier des objets personnels non retirés auparavant, des objets nécessaires à l’exercice de son activité professionnelle ou des animaux domestiques lui appartenant nécessaires à sa vie quotidienne ou à l’exercice de son activité professionnelle, pris dans le logement occupé en commun et à ses abords immédiats (en cas d’opposition de la personne victime de violence domestique, ces biens ou animaux domestiques restent dans le logement occupé en commun ou à ses abords immédiats). Cette procédure ne peut avoir lieu qu’une seule fois, exclusivement en présence d’un fonctionnaire de police, après avoir convenu au préalable de la date avec la personne victime de cette violence. La personne victime de violence domestique a le droit de participer à cette procédure ou d’autoriser une autre personne à y participer. 
  J’ai reçu copie de ces Informations*
........................................................
                                                                                                                                        (date et signature de la personne victime de violence domestique)
*Rayer les mentions inutiles
 Cocher la case appropriée.
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